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D E S S I N E - M O I …

Collecte sélective : mise en place du 
porte-à-porte pour toutes les communes

Validé par le conseil communautaire en mars dernier pour la période 2021-2026, ce programme vise à réduire nos 
déchets en agissant sur plusieurs leviers : développer le réemploi, lutter contre le gaspillage alimentaire, mieux 
gérer et  diminuer les apports de végétaux en déchèterie en développant la pratique du compostage, mieux trier, etc.  

Près de 500 participations des habitants du territoire (CCDSV + Jassans-Riottier) ont permis d’évaluer les actions 
proposées et de les compléter, lors d’une consultation publique. À la rentrée, le conseil communautaire validera 
le programme de prévention des déchets en intégrant certaines des propositions faites par les habitants. 
Exemple : création d’un repair café, défis 0 déchet… 

Des bacs à couvercle jaune 
dédiés au tri des emballages 
légers seront distribués 
aux foyers qui sont pour 
l’instant en apport volontaire 
(communes en bleu). 
Actuellement, emballages légers 
collectés : 7 kg/hab. Objectif 
avec le porte-à-porte, attein -
dre au moins 40 kg/hab./an !

Les bacs seront distribués 
dans les communes qui 
bénéficient déjà de la collecte 
du tri en porte-à-porte 
avec les sacs jaunes 
(communes en rose). 
Actuellement, emballages 
légers collectés : 25 kg/hab.

Mise en place de la collecte 
sélective en porte-à-porte 
pour tous.

La collecte se fera tous les 
quinze jours. Grâce au système 
de puce, il sera possible de 
savoir le poids des déchets 
collectés, d’encourager et valo -
riser les bons comportements.

d’ici 2025, soit 50 kg de moins 
par habitant, en prenant en compte 
l’augmentation de la population 
qui est de 1% par an.

En 2019, la production 
de déchets par 
habitant était de 
567 kg.




